
 

17h    Un rassemblement place de la mairie 

 

17h30   Une marche et la féminisation des 
noms de rues 

18h30       La projection du film 

DEBOUT LES FEMMES 

au cinéma à l’Affiche 

 

20h30 Débat et prise de paroles libres 



Le 8 mars c'est quoi ? 

Le 8 mars est une journée d'action, de sensibilisation et de mobilisation dédiée 

à la lutte pour les droits des femmes, l'égalité et la justice. 
 

Pourquoi 15h40 ? 

En 2022, les femmes gagnent toujours, en moyenne, un quart en moins que les 

hommes. C’est comme si chaque jour elles arrêtaient d’être payées à 15h40. 

 

Luttes à mener revendications 

Du temps : partage des tâches domestiques et réduction du temps de travail 

L’égalité : salariale et professionnelle, revalorisation des métiers féminisés. À 

travail de valeur égale, salaire égal! 

Du respect : Fin des violences. Prévention, protection des victimes, sanction 

des agresseurs 

 

les combats gagnés ou à regagner 

 

1907 : Les femmes mariées peuvent disposer de leur salaire 

1944 : Droit de vote et d'éligibilité pour les femmes 

1965 : Les femmes peuvent travailler sans l'autorisation de leurs maris 

1967 : Autorisation de la contraception (loi Neuwirth) 

1972 : Le principe « à travail égal, salaire égal » est inscrit dans la loi 

1975 : Dépénalisation de l'avortement (loi Veil) 

1984 : Congé parentale autorisé pour chacun des parents 

2000 : Première loi sur la parité politique 

2006 : Loi relative à l'égalité salariale hommes/femmes 
2012 : condamnation du harcèlement sexuel au travail 

 

le 8 mars DES DROITS PAS DES FLEURS 


